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• L’évaluation des mycotoxines dépend de plusieurs 

facteurs, notamment, le moment de l’échantillonnage, les 

conditions de stockage, les conditions de toxinogénèse

ainsi que la nature de la matrice analysée. 

• L’analyse des mycotoxines est impérative étant donné la 

toxicité de ces contaminants naturels ; la prévention se 

fait  à partir du champ jusqu’à l’assiette du consommateur 

par des contrôles réguliers, permettant ainsi la protection 

du consommateur. 

2.3. Evaluation de la toxicité
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Chromatographique : CCM, HPLC, CPG.

1. Echantillonnage,

2. Extraction ,

3. Purification,

4. Concentration,

5. Séparation finale,

6. Détection et quantification,

7. Confirmation d’identité.

Techniques d’analyses

2.3. Evaluation de la toxicité
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Rappel : 

La toxicité d’une substance dépend de :

– sa nature

– la quantité ingérée = dose

– la durée ou fréquence de consommation

– la sensibilité de l’individu.

2.3. Evaluation de la toxicité



- L’évaluation du risque peut être faite à partir de cas réels ou par projection

de cas futurs, basée sur des extrapolations.

- La classification de la toxicité permet de regrouper les produits chimiques

dans des catégories générales selon leur effet toxique essentiel, par exemple

les allergènes, les neurotoxiques, les cancérogènes, etc.

Il s’agit d’une classification arbitraire des doses ou des niveaux d’exposition :

- « très toxique »,

- « extrêmement toxique »,

- « modérément toxique »
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Dose Journalière Admissible



Etablissement des doses journalières admissibles (= DJA)

Elle est calculée à partir de la DSE

DJA humaine = DSE / 100 (en mg/Kg de poids corporel)

- Un facteur x 10 = facteur spécifique : on suppose que l’espèce

humaine est 10 fois plus sensible que l’espèce animale testée la

plus sensible.

- Un facteur x 10 = facteur de sécurité individuel : dans un

groupe humain, tous les individus n’ont pas la même sensibilité;

certains peuvent être 10 fois plus sensibles que la moyenne

(enfants, femmes enceintes, personnes âgés,…) 10

DJA



Dose Journalière Acceptable (DJA) ou tolérable (DJT)

DJA est la quantité d’une substance qu’un individu peut ingérer tous les 

jours de sa vie sans courir de risque pour sa santé. 

« L’évaluation quantitative des expositions chimiques liées à 

l’alimentation : données et modèles »

Exposition = ∑ (consommation * concentration / Poids corporel)

Exposition : (µg / kg / jour)
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DJA / DJT



Détermination de la dose sans effet (DSE)

La DSE (dose sans effet) = quantité maximale de substance

toxique qui peut être ingérée par un animal

quotidiennement, pendant toute sa vie, sans provoquer de

troubles physiologiques (en mg/Kg de poids corporel).
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Dose Sans Effets
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Test de toxicité aiguë

Définition de la DL50 : La DL50 (dose létale 50) est la dose qui donnée en

une seule fois provoque dans un délai de 14 jours la mort de la moitié

des animaux.

Méthode

On administre à 1 lot d’animaux, 1 dose Unique de la substance à tester

et on recherche expérimentalement la dose qui tue 50% de la population

(appelée DL50, dose létale 50).

Plus la substance est toxique, moins il en faut pour provoquer la mort,

plus la DL50 est faible.

Elle s’exprime en mg/kg de poids de l’animal.
14
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La Dose létale 50

 Dose létale (mg/kg) de 50% de la population

Obtenue à partir de la courbe dose-réponse lorsque la 

réponse étudiée est la mortalité des individus 

Elle renseigne sur le potentiel toxique d’un xénobiotique 

donné

 Permet la comparaison des toxiques entre eux : DL50 

plus faible, xénobiotique plus toxique



Expérience : 

Recherche de la DL50 d’un insecticide (le lindane) réalisée sur le rat :

26 mg ; 23 mg ; 20 mg ; 18 mg ; 15 mg ; Lot témoin 0 mg

Dose en une fois

Espèce B ; Espèce A.

6 lots au moins de 10 individus (jeunes individus en excellente santé 

recevant une nourriture équilibrée)
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Expérience 1 : recherche de la DL50 d’un insecticide (le lindane) réalisée sur le rat.

6 lots au moins de 10 individus (jeunes individus en excellente santé 

recevant une nourriture équilibrée)

Espèce A

Espèce B

Dose en 

une fois

témoin

0 mg 15 mg 18 mg 20 mg 23 mg 26 mg

2.3. Evaluation de la toxicité



Expérience 1 : 

Recherche de la DL50 d’un insecticide (le lindane) réalisée sur le rat.

Pour être significative, la mortalité dans au moins 3 lots doit être
comprise entre 1 et 99 %.

Est-ce que c’est le cas ?

• Oui pour l’espèce B : résultats significatifs et donc exploitables.

• Non pour l’espèce A : résultats non significatifs et donc inexploitables.

Quelle dose a tué au bout de 14 jours la moitié des animaux ? 18 mg.

La DL50 est exprimé par « kg d’animal ». 

Un rat pesant environ 200 g, calculer la DL50 : 

DL50 = 90 mg / kg de rat.
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Variations inter-individuelles

Des individus exposés aux mêmes doses peuvent

manifester des réponses différentes : susceptibilité

individuelle (âge, sexe, hâbitudes alimentaires, …)
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Le test de toxicité subaiguë ou à court terme

Principe: on administre à 1 lot d’animaux 1 dose JOURNALIERE de la

substance à tester pendant UNE DUREE QUI CORRESPOND A 10%

DE SA VIE (soit 90 Jours chez un rat).

- pendant cette durée : on étudie la croissance, la reproduction et le

comportement des animaux.

- au terme du traitement : on tue les animaux et on examine les tissus

pour voir les lésions éventuelles.

Intérêt : on obtient des informations sur les risques d’une exposition

REPETEE (mais sur une durée courte) à telle substance toxique et sur

les EFFETS CUMULATIFS possibles.
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Le test de toxicité à long terme ou chronique

Principe : on administre aux animaux des doses de substance connues

pendant TOUTE LA VIE voire sur leur descendance.

On étudie pendant toute l’expérience la croissance, la reproduction, le

comportement et la descendance.

Intérêt : mettre en évidence si la substance est TERATOGENE

(entraîne des malformations fœtales), MUTAGENE (mutation des

gènes) ou CANCERIGENE (tumeurs).
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Seuil de préoccupation toxicologique 

•Classe I : Substances avec structure simple et pour lesquelles

des voies de métabolisation existe = Toxicité faible

•Classe II : Substances ayant une structure moins inoffensive que

celles de la classe I, mais moins à risque que les substances de

classe III = Toxicité intermédiaire

•Classe III : Substances dont la structure chimique présente un

risque toxicologique (groupements fonctionnel réactifs) = Toxicité

importante
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Toxicité intrinsèque : Les éléments toxiques qui sont naturellement
présents dans l’aliment.

• Intoxication par les aliments végétaux,
• Intoxication par les champignons et moisissures,
• Intoxication par les biotoxines marines,
• Produits toxiques issus de certaines techniques culinaires.

Toxicité extrinsèque : Elle est acquise par contact ou addition accidentelle
ou intentionnelle de contaminants ou de substances technologiques. Un additif
est « une substance non consommée en l’état et non un ingrédient alimentaire,
dont l’addition à un aliment est dans un but technologique ou organoleptique ».

• Additifs alimentaires,
• Toxicité par des métaux et arsenic,
• Toxicité par des pesticides,
• Matériaux en contact avec les denrées,
• Détergents et désinfectants.

Toxicité alimentaire
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L’intoxication alimentaire
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2.4. Facteurs extrinsèques
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Qu’est ce qu’une intoxication alimentaire ?

2.4. Facteurs extrinsèques
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2.4. Facteurs extrinsèques
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Contamination de la chaine alimentaire
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Pour se prévenir des intoxications alimentaires :

2.4. Facteurs extrinsèques
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2.4. Facteurs extrinsèques

Les additifs alimentaires
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2.4. Additifs alimentaires



37

Les additifs alimentaires sont les ingrédients que

l’on ajoute aux aliments afin d’en améliorer la durée

de conservation ou l’attrait.

- Goût et odeur,

- Plaisir des yeux,

- Conserver…

2.4. Facteurs extrinsèques
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Rôle des additifs alimentaires

Un additif alimentaire sert à améliorer les qualités organoleptiques,

nutritionnelles et la durée de conservation.

C’est une substance chimique minérale ou organique, ajoutée à une

denrée alimentaire afin de la protéger des altérations dus aux

microorganismes (conservation).

Ils ont comme objectifs d'assurer :

- L'innocuité de l'aliment, par inhibition de la multiplication des

microorganismes pathogènes et de la production de toxines;

- La stabilité organoleptique de l'aliment par inhibition des

microorganismes d'altération. 39
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1. Les conservateurs : ils limitent, ralentissent ou stoppent la croissance

de micro-organismes présents ou entrants dans l’aliment, et préviennent

donc l’altération des produits ainsi que les intoxications alimentaires.

2. Les colorants : ils modifient la couleur des denrées alimentaires pour

ajouter ou rétablir la coloration d’un aliment et ainsi augmenter son

attrait visuel pour le consommateur.

3. Les émulsifiants : ils permettent de stabiliser une émulsion (le

mélange plus ou moins stable de deux liquides normalement non miscibles)

pendant une certaine période. Molécule bipolaire avec une partie

hydrophile et une partie lipophile, l’émulsifiant favorise l’orientation d’une

molécule à l’interface des deux phases entraînant une diminution de la

tension de surface et une stabilisation du système.

Les types d’additifs alimentaires
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4. Les antioxydants : ce sont des protecteurs chimiques, c'est-à-dire

des molécules qui s’opposent aux phénomènes de stress oxydant, évitant

ou bloquant les réactions d’oxydation, le plus souvent en réagissant avec

les radicaux libres oxygénés impliqués dans ces processus.

5. Les exhausteurs de goût : ce sont des substances qui, sans avoir

une saveur propre prononcée, ne modifient pas le goût mais augmentent

l’intensité de la perception olfacto-gustative d’une denrée alimentaire.

6. Les édulcorants : ce sont des composés synthétiques ou semi-

synthétiques qui présentent un pouvoir sucrant supérieur à celui du

sucre de table (saccharose), mais qui ont une valeur nutritive nulle ou

très faible.

Les types d’additifs alimentaires
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Codes des additifs alimentaires
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Chaque additif est désigné par un code à 3 chiffres qui lui est
caractéristique, précédé de la lettre E.
Ces codes sont fréquemment retrouvés dans la composition du
produit, figurant sur l’emballage.

Additifs alimentaires

Catégories d’additifs Numérotation : E…

colorants 100

Conservateurs 200

Emulsifiants Varié

Antioxydants 300

Exhausteurs de goût 600

Edulcorants 900

La figure représente les codes attribués à chacune des six
catégories d’additifs étudiées.
Par exemple, dans le cas des conservateurs, les codes attribués sont
compris entre E200 et E299. 49
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Additifs alimentaires
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1. Les conservateurs alimentaires
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2.4. Facteurs extrinsèques
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Conservateurs alimentaires
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Conservateurs alimentaires

2.4. Facteurs extrinsèques
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Conservateurs alimentaires

2.4. Facteurs extrinsèques
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Pourquoi conserve-t-on les denrées alimentaires ?

- La principale fonction de la conservation est de retarder

l’altération des aliments et d’empêcher toute modification de

leur goût ou parfois de leur aspect.

- Les conservateurs sont encore nécessaires pour assurer la

sécurité et la diversité des produits alimentaires disponibles.

- Ils agissent en retardant l’altération des produits alimentaires

et en empêchant toute modification de leur goût ou de leur

aspect.

- Leur évaluation et leur utilisation dans les produits alimentaires

sont strictement contrôlées.

Conservateurs alimentaires



1. Conservation par la chaleur,

2. Conservation par le froid,

3. Conservation par séparation et élimination d’eau,

4. Conservation par additifs alimentaires,

61

Méthodes de Conservation

2.4. Facteurs extrinsèques
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1. Conservation par la chaleur

- La pasteurisation: Aussi appelée débactérisation thermocontrôlée

est un procédé de conservation des aliments par lequel ceux-ci sont

chauffés à une température définie, pendant une durée elle aussi

définie, puis refroidis rapidement.

- La stérilisation: Technique destinée à éliminer tout germe microbien.

- L’appertisation : C’est "la Conservation de longue durée, à

température ambiante, des aliments et de leurs qualités

nutritionnelles, obtenue par un procédé associant un traitement

thermique et un emballage étanche. »

- Le traitement à ultra haute température.

Méthodes de Conservation

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conservation_d%27aliments
https://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%A9rature
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2. Conservation par le froid

- La réfrigération.

- La congélation.

Méthodes de Conservation
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- Historiquement, le sel est un des premiers additifs alimentaires

qui a été utilisé dès l'antiquité pour la conservation des aliments.

- Aujourd'hui, ces additifs occupent une place importante dans le

secteur des industries alimentaires et servent à améliorer les

qualités organoleptiques, nutritionnelles des produits et leur

durée conservation...

- Mais ils sont également très controversés, accusés d'être

source d'allergies, d'intolérance alimentaire ou de maladies plus

graves.

67

Conservateurs alimentaires



68

Conservateurs alimentaires



1) Les substances minérales:

Nitrates et nitrites : (E249 – E252) Les nitrites sont les sels de l'acide nitreux.
Les nitrates sont les sels de l'acide nitrique. La formule chimique de l’ion nitrate
est NO3-. Il sont utilisés pour la conservation de la viande.

Les sulfites : Les sulfites sont les sels de l'hypothétique acide sulfureux H2SO3.
La formule des anions sulfites est SO3

2-. On peut citer le diméthylsulfite. L’acide
sulfureux (E223, E224, E225) et les sulfites sont utilisés pour la conservation
des filets de poissons (morue), de la moutarde, du raisin de table et des vins.
L'acide fumarique (E297) est un acide organique naturel présent dans la plupart
des fruits et dans de nombreux légumes. Sa formule brute est C4H4O4.

Anhydride sulfureux : (E220) L'anhydride sulfureux est utilisé dans la
préparation de confitures, de gelées, de jus de fruits, de cidre, de vin, de bière,
de moutarde, de caramels, et poissons séchés. il est utilisé comme acide et
structure stabilisatrice dans de nombreux produits. Également utilisé comme
source d'acide dans la levure.

L'acide fumarique: Le dioxyde de soufre (ou anhydride sulfureux) est un
composé chimique constitué de deux atomes d'oxygène et d'un atome de soufre.
Sa formule brute est SO2.

Les conservateurs alimentaires les plus utilisés
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2) Les substances organiques:

Acide sorbique : (E200) de formule brute C6H8O2 . Il est utilisé comme agent de
conservation des fruits et des légumes. On le retrouve dans des denrées
alimentaires diverses à base de fruits et légumes (yaourts, cidre...), mais aussi
dans les mayonnaises et margarines allégées.

Acide benzoïque : (E210) de formule chimique C6H5COOH (ou C7H6O2) est un
acide carboxylique aromatique dérivé du benzène. Il est utilisé dans la
conservation des produits de la mer tel que le caviar ou les crevettes.

L'erythorbate de sodium : Il est utilisé comme antioxydant dans les produits
carnés. L'érythorbate de sodium est un sel de sodium de l'acide érythorbique.
C'est un additif alimentaire synthétique (code E316) .

Les parabènes : (E214 - E219) C’est un ester résultant de la condensation de
l'acide parahydroxybenzoïque avec un alcool. Utilisés comme conservateurs dans
les cosmétiques, On les retrouve dans les produits de beauté : les shampooings,
les crèmes hydratantes, mousses à raser, gels nettoyant, lubrifiants..., les
médicaments et les aliments, pour leurs propriétés antibactériennes et
antifongiques. Ils existent à l’état naturel dans certains aliments tels que la
mûre, l'orge, la fraise, le cassis, la vanille, la carotte ou l'oignon. On les trouve
aussi naturellement dans le corps humain (précurseur du coenzyme Q10) où ils
sont rapidement absorbés, métabolisés et excrétés.

Les conservateurs alimentaires les plus utilisés
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2) Les substances organiques (suite) :

Dicarbonate de diméthyle : (E242) Sa formule chimique est C4H6O5, c'est un
isomère de l'acide malique. C’est un additif alimentaire utilisé pour la
conservation des boissons et n'affecte ni le goût, ni l'odeur, ni la couleur.

Les Diphényles : Ces substances se comportent comme inhibiteurs des
moisissures et sont ainsi employées dans la fabrication des pains de longues
conservations (pains de mie par exemple).

L’Acide propionique et ses sels (E 280) : Ils sont utilisés afin d'éviter le
développement de moisissures (pénicillium) grâce à leur pouvoir de dissolution
dans les huiles essentielles de la peau des agrumes et sur leur surface

Les conservateurs alimentaires les plus utilisés
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2. Les colorants alimentaires
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Ils sont utilisés pour :
 Remplacer les colorants naturels qui ont été détruits ou modifiés,

 Uniformiser la couleur des divers lots d’aliments,

 Aviver la couleur naturelle des produits,

 Rendre appétissants certains produits.

On les trouve dans de multiples boissons, les confiseries, les laitages, les
potages, les charcuteries, les condiments et même les croûtes de fromage.

On distingue les colorants naturels et les colorants synthétiques 
qui sont répartis en 3 catégories :

 pour colorer dans la masse et en surface,
 pour colorer en surface uniquement,
 pour certains usages seulement tel que la coloration des croûtes de 

fromage.

2. Les Colorants alimentaires
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 Les colorants alimentaires sont utilisés pour ajouter de la couleur à une denrée alimentaire, 
ou pour en rétablir la couleur originale.

 Le principal intérêt est dû à l'aspect esthétique des aliments qui affecte, dans une certaine 
mesure, la vente des produits. 

 Mais dans certains cas, ils sont utilisés pour abuser le consommateur en donnant une fausse 
impression de qualité . 

 L'utilisation de ces colorants alimentaires reflète nos habitudes alimentaires et notre 
société de consommation : repas rapides sortant du congélateur, désir de consommer des 
produits "exotiques" en toutes saisons, etc. 

 Dans un premier temps, nous aborderons les différentes classes de colorants alimentaires, 
puis les origines et des variations de la couleur, enfin nous traiterons de leurs effets sur la 
santé et de la réglementation.
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2. Les Colorants alimentaires



• 20hommes%20et%20colorants

II. Effets sur la santé 

Effets néfastes

Parmi tous les aliments, rares sont ceux qui ne contiennent pas de colorants (naturels ou synthétiques), 
l'absorption de ceux-ci n'est pas toujours sans conséquences pour notre santé, certains en effet sont 
responsables d'intolérances

Exemple: Le rouge de la cochenille E124 provoque ,dans quelques rares cas, des allergies. Il met ainsi en jeu le 
système immunologique contrairement à l'intolérance. 

Les colorants alimentaires que l'on peut considérer comme toxiques pour l'être humain et à éviter sont :

• la Tartrazine E102 
• l'Amarante E123 (interdit aux Etats-Unis et très réglementé en France). 

Ces additifs sont entre autre suspectés de jouer un rôle dans le syndrome d'hyperactivité et pourraient 
contenir des substances cancérigènes. 
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Effets bénéfiques

Heureusement pour le consommateur, tous les colorants alimentaires ne sont pas dangereux pour la santé. 

C'est le cas du Lycopène E160d et du ß-carotène E160a. 

Ces deux colorants appartiennent à une même famille : les caroténoïdes que l'on retrouve dans presque tous les 
fruits et légumes.

Le Lycopène est un antioxydant qui, une fois absorbé par l'organisme, aide à protéger et à réparer les cellules 
endommagées.

Les antioxydants ont démontré leur capacité à empêcher l'oxydation de l'ADN, laquelle serait à l'origine des 
cancers.

Le rôle du ß-carotène est similaire à celui de la vitamine A .
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III- Réglementation

La réglementation touchant les colorants alimentaires, ou plutôt les additifs alimentaires en général, est régie sur 
trois niveaux :

 Au niveau international par la FAO (Food and Agriculture Organization) ou encore  l'OMS 

(Organisation Mondiale de la Santé) ou encore la WHO (World Health Organization).

Au niveau européen selon un protocole strict : 'codex alimentarius' qui regroupe une multitude 
d'établissements 

Au niveau national par le Conseil Supérieur d'Hygiène publique de France et l'Académie de Médecine.

L'utilisation de ceux-ci est strictement réglementée selon le principe dit de 'liste positive', ce qui signifie que tout 
ce qui n'est pas expressément autorisé est interdit.

Les colorants alimentaires autorisés en Europe sont dotés d'un numéro de code précédé de la lettre E et composé 
de trois chiffres. Celui des dizaines correspond à leur couleur .

Ainsi, avant de pouvoir mettre un nouveau colorant alimentaire sur le marché, l'industriel doit obligatoirement 
passer par un organisme public de contrôle. Toute demande doit fournir des preuves convaincantes que le 
colorant proposé est utile et satisfait son but prévu. S'il est autorisé, il lui sera remis un nom de code (voir 
précédemment) et un domaine d'utilisation spécifique. Des études sur animaux sont ensuite réalisées à court et à 
long terme pour déterminer si OUI ou NON l'additif est sans danger pour l'homme. 

La sécurité absolue d'une substance n'est jamais prouvée, c'est pourquoi la législation peut être modifiée en 
fonction de l'évolution des connaissances. Si la substance est dangereuse à fortes doses (ce qui concerne pas moins 
de 80 % des cas), une D.J.A (Dose Journalière Admissible) est fixée. Son unité se mesure en milligramme par 
kilogramme de masse corporel.
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3. Les édulcorants alimentaires
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Un édulcorant est un produit ou substance ayant un goût sucré. Le

plus souvent, le terme «édulcorant» fait référence à des ingrédients

destinés à changer le goût d’un aliment ou d’un médicament en lui

conférant une saveur sucrée.

« Édulcorer » signifie adoucir, ajouter un sucre ou un autre aliment

ayant un pouvoir sucrant.

3. Les édulcorants alimentaires
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Qu'est-ce qu'un édulcorant de synthèse ?

Ils sont dit « de synthèse », car ils sont issus de la transformation de

différents composés chimiques. D’où leur autre nom « édulcorants

artificiels ».

On les désigne également sous l’appellation « édulcorants intenses »

en raison de leur pouvoir sucrant très élevé.

Exemple :

Le sucralose, l’aspartame, l’acésulfame-potassium, le neotame, 

l’alitame, le cyclamate et la saccharine sont des édulcorants de 

synthèse. 

3. Les édulcorants alimentaires
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Deux catégories d’édulcorants de synthèse sont citées :

Les édulcorants de synthèse se divisent en deux catégories :

- Les édulcorants de première génération (saccharine, cyclamate,

aspartame).

- Les édulcorants de deuxième génération (sucralose, acésulfame-

potassium, neotame, alitame).

3. Les édulcorants alimentaires
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D'où viennent-ils ?
Les édulcorants de synthèse sont des composés chimiques provenant
de différentes origines ou de diverses substances. Deux exemples :

- L’aspartame est composée de deux acides aminés : l’acide
aspartique et la phenylalanine. La substance, une fois transformée
par l’organisme, produit une petite quantité de méthanol, d’où la
controverse entourant son usage.

- Le sucralose est le seul qui provient, à l’origine, du sucre. Le
procédé, consiste à introduire trois atomes de chlore en place et lieu
de trois groupes d’atomes d’hydrogène et d’oxygène présents sur la
molécule de saccharose (sucre). La molécule, ainsi modifiée, n’est
donc plus un sucre, mais une substance créée de toutes pièces par la
main de l’homme.

3. Les édulcorants alimentaires
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4. Les émulsifiants alimentaires



Exemples d’additifs alimentaires
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Chapitre 3 : Modulation des actions toxiques

1. Introduction de groupements restrictifs.

2.Phénomène de bioactivation et inactivation (Etude du cas des insecticides).

3.Modèle compartimental et interactions hydrophobes.

4.Action dans le foie (activation bioinactivation par les systèmes 

enzymatiques).

5.Excrétion.

6.Affinité particulière (accumulation tissu adipeux, tissus osseux).

7.Conclusion.
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Une gastro-entérite peut cacher…

une intoxication alimentaire.

La « crise de foie » …

ça n’existe pas. 

La présence de fièvre…

fait penser à une infection,
virale, bactérienne ou parasitaire.
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Si plusieurs personnes sont atteintes en même temps de
symptômes de gastro-entérite, envisager la possibilité 
d’une toxi-infection alimentaire collective (TIAC). 

Les différentes personnes atteintes
peuvent provenir d’une même famille,
d’un groupe d’amis ayant partagé un 
repas, souvent au cours d’une fête,
d’un barbecue…

Les personnes malades peuvent être atteintes à des
degrés divers, suivant qu’ils ont mangé de plus ou moins
grandes quantités des aliments suspects.

Les animaux peuvent également être atteints. 92
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Rechercher des signes neurologiques associés à l’épisode
de gastro-entérite.

Troubles sensitifs

Troubles moteurs

Troubles du SN autonome

Signes d’atteinte des nerfs crâniens

Troubles cérébelleux
93



Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Troubles neurologiques sensitifs

Paresthésies
Dysesthésies
Prurit 
Inversion chaud-froid

Troubles neurologiques moteurs

Parésie
Paralysie

Atteinte des nerfs crâniens

Ptosis
Mydriase 94



Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Troubles du Système Nerveux Autonome

Sécheresse des muqueuses
Larmoiement, transpirations
Tachycardie, bradycardie
Constipation, diarrhée

Troubles cérébelleux

Ataxie (perte d’équilibre)
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Les symptômes d’intoxication se présentent après une 
certaine latence :

Mauvais pronostic 

• latence > 6 h pour les champignons

• latence > 4 h pour les infections (botulisme…)

• inversément, rapidité d’apparition des symptômes
pour intoxications par poissons, pour TOS

En cas d’intoxication collective, latences variables suivant
les individus et la gravité de l’intoxication.
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Autres signes de mauvais pronostic

Signes hématologiques (sang-oxygène)

Surtout chez le nouveau-né : méthémoglobinémie

Signes hépatiques

Jaunisse, prurit
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Tirer la « sonnette d’alarme » si :

1a. Caractère familial ou collectif de l’intoxication
1b. Atteinte à des degrés divers.

2. Signes neurologiques associés (moteurs, sensitifs,
SN autonome).

3. Perturbations des glandes (salivaire, lacrymale…)

4. Absence de fièvre

5. Signes cutanés: pâleur, rougeur (flush), 
ictère (jaunisse), muqueuses bleues (cyanose).
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

Femmes enceintes ou allaitantes

Eviter les produits tératogènes (alcool,lupins,patuline,foie)

Intoxications transmises via le placenta: 
ciguatera, pyrrolizidines

Apport suffisant en vitamines : acide folique.

Toxoplasmose (éviter viande crue, mouton insuffisamment
cuit, légumes non lavés) 

Eviter les poissons contaminés par le méthylmercure.
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Toxicologie : conclusions

Conclusions   

En cas de suspicion d’intoxication, appeler un médecin.

En cas de suspicion d’intoxication collective, contacter
l’ AFSCA Agence Fédérale pour la Sécurité de la Chaîne
Alimentaire   www.afsca.be

Point de contact : 0800 13 550 ou 02/211.82.11 
du lundi au vendredi de 9 à 17 h

pointcontact@afsca.be

WTC III, local 21.037
Avenue Simon Bolivar, 30
1000 Bruxelles 
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Fin
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Modes de pénétration des substances toxiques

L’absorption des toxiques
L’organisme est exposé à de nombreux toxiques présents dans l’environnement général ou 
professionnel. Ces toxiques peuvent pénétrer dans l’organisme par trois portes d’entrée 
principales :

- l’appareil respiratoire, par inhalation de l’air pollué;

- l’appareil gastro-intestinal, par ingestion de nourriture, d’eau ou de 
boissons contaminées;

- la peau, par pénétration cutanée au niveau du derme.

- En industrie, l’inhalation représente la principale porte d’entrée des
toxiques, suivie de la pénétration cutanée.

- En agriculture, l’absorption en cas d’exposition à certains pesticides se
fait autant par la peau que par inhalation.

- Quant à la population dans son ensemble, elle est exposée par voie
gastro-intestinale essentiellement (ingestion de nourriture, d’eau et de
boissons contaminées), mais aussi par voie inhalatrice et, plus rarement,
par pénétration cutanée.
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Le processus de transport
Diffusion : Pour pénétrer dans l’organisme et atteindre le site où elle exercera
sa toxicité, une substance étrangère doit franchir plusieurs obstacles, y compris
les cellules et leurs membranes. La plupart des substances toxiques traversent
les membranes passivement par diffusion. Ainsi, les petites molécules
hydrosolubles passent à travers les canaux aqueux, les molécules liposolubles
pénétrant par dissolution et diffusion à travers la partie lipidique de la
membrane. L’éthanol, petite molécule à la fois hydro- et liposoluble, diffuse
rapidement à travers les membranes cellulaires.
Diffusion des acides et bases faibles. Les acides et bases faibles peuvent
facilement traverser les membranes sous leur forme non ionisée liposoluble, alors
que les formes ionisées trop polaires ne le peuvent pas. Le degré d’ionisation de
ces substances dépend du pH. S’il existe un gradient de pH de part et d’autre
d’une membrane, elles s’accumuleront d’un seul côté. L’excrétion urinaire des
acides et des bases faibles est fortement dépendante du pH urinaire. Le pH
fœtal ou embryonnaire est un peu plus élevé que le pH maternel, ce qui explique
la tendance des acides faibles à s’accumuler dans le fœtus ou l’embryon.
Diffusion facilitée : Le passage d’une substance peut être facilité par
l’existence de transporteurs membranaires. La diffusion facilitée est comparable
à un processus enzymatique dans la mesure où elle est sous la dépendance d’une
protéine fortement sélective et saturable. D’autres substances peuvent inhiber
le transport facilité des xénobiotiques.

La captation tissulaire et la disposition
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Transport actif. Certaines substances sont activement transportées à travers
les membranes cellulaires. Ce transport s’effectue par l’intermédiaire de
protéines porteuses selon un processus analogue à celui des enzymes. Le transport
actif s’apparente à la diffusion facilitée, mais il peut se produire contre un
gradient de concentration. Il requiert un apport d’énergie et peut être bloqué par
un inhibiteur métabolique. La plupart des polluants environnementaux ne sont pas
transportés de manière active. La sécrétion et la réabsorption actives au niveau
tubulaire rénal des métabolites acides constituent une exception.

Phagocytose. Il s’agit d’un processus par lequel des cellules spécialisées comme les
macrophages absorbent des particules en vue de les dégrader. Ce processus de
transport est important, par exemple pour l’élimination de particules au niveau
des alvéoles pulmonaires.

Flux de masse. Les substances sont aussi transportées dans l’organisme avec le
flux de l’air, ou par le flux sanguin, lymphatique ou urinaire.

Filtration. L’eau traverse les pores endothéliaux sous l’influence de la pression
hydrostatique ou osmotique. Tout soluté de faible poids moléculaire sera filtré en
même temps que l’eau. Une partie de la filtration se fait au niveau du lit capillaire
dans tous les tissus; elle est particulièrement importante pour la formation de
l’urine primaire dans les glomérules rénaux.

La captation tissulaire et la disposition
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Les effets chroniques : surviennent après une

exposition prolongée (mois, années) ou persistent une

fois que l’exposition a cessé.

2

Les effets aigus : surviennent rapidement (en moins de

24 h) après une exposition limitée ; ils peuvent être

réversibles ou irréversibles.

1

1.1. Définitions
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